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En 2006, dans un dossier de La Santé 
de l’homme portant sur la promotion de 
la santé des jeunes, un article intitulé 
« Le rôle des pairs dans la santé des 
adolescents » synthétisait les échanges 
tenus lors d’une session des Journées 
de la prévention de l’Inpes (1). L’un des 
intervenants indiquait notamment que 
« lorsqu’ils sont en difficulté, les jeunes 
vont essentiellement se confier à des 
pairs, d’autres jeunes, qui peuvent être 
des relais avec les adultes, des média-
teurs ou des détenteurs d’informa-
tions », démontrant ainsi l’intérêt d’une 
éducation par les pairs « à condition de 
s’adosser à des professionnels, de suivre 
une méthodologie et de former les pairs 
pour garantir leurs compétences » (2). 

Depuis cette date, différents projets 
d’éducation par les pairs ont été mis en 
œuvre en France, ce qui nous conduit 
à nous interroger sur cet essor qui est 
peut-être le reflet : 

 de l’échec de la prévention tradi-
tionnelle en direction des jeunes, trop 
souvent fondée sur la seule acquisition 
de connaissances et provoquant incom-
préhension (3), saturation de messages 
et sentiment de stigmatisation au tra-
vers d’une accumulation de théma-
tiques – sexualité, alcool, drogues, etc. 
(4) – qui fait prévaloir, dans certains 
cas, l’idée d’un jeune « irresponsable », 
dangereux pour lui-même, voire pour 
les autres ;

 d’une plus forte intégration, dans 
la culture de prévention en France, de 
l’application de l’un des axes de la 
charte d’Ottawa : « La communauté doit 
être activement impliquée dans la 

recherche de priorités, l’identification 
des besoins, le choix des stratégies, l’im-
plantation et l’évaluation de la promo-
tion de la santé. » Dès lors, ce renforce-
ment de l’action communautaire ne 
peut être possible que par le dévelop-
pement de « véritables » démarches 
participatives impliquant une co-
construction et une co-décision entre 
adultes et adolescents : « Les adultes 
travaillent avec les adolescents de 
manière à les assurer que leurs points 
de vue sont entendus, valorisés et pris en 
compte » (5).

S’il est difficile d’infirmer ou de 
confirmer l’une ou l’autre de ces hypo-
thèses faute d’études disponibles, cette 
éducation par les pairs prend corps et 
peut, à terme, être une stratégie com-
plémentaire d’actions de prévention.

L’éducation par les pairs : 
définition (6)

Si l’idée même de « jeunes éduqués 
par des jeunes » apparaît aujourd’hui 
comme novatrice en France dans le 
domaine de la santé, Oliver Taramar-
caz (7) montre dans le domaine péda-
gogique que « l’entraide par les pairs a 
été mise en œuvre dans des contextes, 
dans des conditions et pour de multiples 
mobiles… Si l’approche pédagogique par 
les pairs est considérée comme nouvelle 
aujourd’hui, elle l’a été siècle après siècle 
depuis un millénaire. » Ainsi, cet expert 
retrace un mouvement pédagogique 
commençant au XVIe siècle, se prolon-
geant sous des formes diverses jusqu’au 
XIXe siècle, avec notamment le dévelop-
pement de l’enseignement mutuel en 

Angleterre, en Suisse et en France, et 
s’accentuant au XXe siècle avec le déve-
loppement des coopératives scolaires, 
des colonies et des camps de vacances.

Si ce courant pédagogique existe 
depuis longtemps, son développement 
dans le champ de la prévention de la 
santé des jeunes est apparu récemment 
en France, notamment lors de l’épidé-
mie de sida. L’éducation par les pairs 
est devenue l’un des moyens les plus 
adaptés pour transmettre des messages 
de prévention (lire l’article de Bruno 
Spire dans La Santé de l’homme 
n° 419). Toutefois, cette éducation 
pour la santé par les pairs trouve son 
origine dans de nombreux programmes 
anglo-saxons dès les années 1970. Ces 
programmes prenaient acte de l’échec 
des campagnes de prévention fondées 
uniquement sur l’apport d’informa-
tions, sur la dramatisation des pro-
blèmes de santé (notamment en utili-
sant la peur) utilisés comme levier de 
changement de comportements. Dès 
lors, il était plus important d’aider le 
jeune à résister à la pression du groupe 
et à développer un certain sens critique 
par rapport à la réalité qui l’entoure. 
Cette dynamique s’inscrit dans le cadre 
du développement des compétences 
psychosociales, définies par l’OMS en 
1993, et mises en œuvre en France 
aujourd’hui par les acteurs de la pré-
vention dans leurs programmes.

Ainsi, on fait appel au pair (per-
sonne du même âge, de même contexte 
social, fonction, éducation ou expé-
rience) pour donner de l’information 

Santé des jeunes.
L’éducation par les pairs : 
définition et enjeux

L’éducation par les pairs en matière de santé connaît actuellement en France un regain 
d’intérêt. Développée par les pays anglo-saxons au cours des années 1970, et dans les 
stratégies de lutte contre le sida en France, cette démarche offre une opportunité de 
repenser la prévention en direction des jeunes. Bref retour sur l’histoire, la définition et 
l’intérêt de cette méthode « exigeante » qui n’est pas sans questionner notre rapport à la 
jeunesse et notre regard sur celle-ci.
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et pour mettre en avant des types de 
comportements et de valeurs. L’éduca-
tion par les pairs est « une alternative 
ou un complément aux stratégies 
d’éducation à la santé traditionnelles ». 
Cette approche éducationnelle repose 
sur le fait que « lors de certaines étapes 
de la vie, notamment chez les adoles-
cents, son impact est plus grand que 
d’autres influences » (8). Voilà la pro-
blématique de l’éducation par les pairs 
posée. Elle se fonde sur différents pos-
tulats, faisant le lien avec les caractéris-
tiques de l’adolescence, en termes de 
socialisation (les jeunes sont souvent 
des sources d’information pour les 
autres jeunes de leur âge), de soutien 
(ils se tournent plus volontiers vers les 
leurs quand ils ont des problèmes), 
d’entraide, de phénomène génération-
nel et de connaissance (les jeunes sont 
les mieux placés pour reconnaître et 
comprendre les problèmes de leurs 
pairs) et d’influence sociale positive 
pouvant permettre l’adoption de com-
portements favorables.

C’est donc sur cette question de la 
proximité d’âge et du postulat – qui 
peut être contesté – de l’égalité entre 
les jeunes (du point de vue de l’âge, des 
valeurs et des comportements : idée de 
« paritude ») que se fonde l’éducation 
par les pairs. Elle s’inscrit dans un ques-
tionnement autour de la santé des 
jeunes au regard des actions de préven-
tion menées par les adultes. Certaines 
études montrent ainsi que les jeunes ne 
définissent pas la santé, comme nous, 
adultes, professionnels, pourrions la 
définir. Si pour eux la santé est avant 
tout « une forme physique », elle s’inscrit 
cependant plus particulièrement dans 
le domaine de la relation à l’autre, de 
la joie de vivre, des relations amou-
reuses. Les questions d’hygiène, de 
consommation, l’absence de maladie 
n’interviennent qu’en dernière position 
dans leur définition de la santé. De fait, 
ils abordent la santé dans une perspec-
tive globale mêlant aspects physiques, 
sociaux, sentimentaux, et non restreinte 
à la maladie. Un autre élément impor-
tant est à prendre en compte : aborder 
la santé uniquement sous le prisme de 
« dangers futurs », de « conduites à 
risques » a une faible incidence sur leur 
comportement car les jeunes se sentent 
« invulnérables » (9).

En raison des caractéristiques 
– sociales et de santé – de l’adolescent 

et du jeune, l’éducation par les pairs 
apparaît donc comme un modèle de 
« transmission horizontale » d’informa-
tions, dont l’efficacité semble supé-
rieure à celle, « verticale », des adultes 
et des professionnels. L’éducation par 
les pairs est aussi une éducation entre 
pairs.

L’efficacité de l’éducation  
par les pairs

Différentes études (lire « Pour en 
savoir plus », p. 37), dont notamment le 
rapport de l’Inserm (lire l’article p. 17), 
montrent que les principaux bénéfi-
ciaires sont avant tout les pairs eux-
mêmes. La mobilisation de groupes de 
jeunes, l’élaboration collective de pro-
jets, la recherche d’informations, l’ac-
quisition de techniques d’animation et 
de communication, permettent le déve-
loppement personnel, le renforcement 
de l’estime de soi et l’amélioration des 
compétences relationnelles (écoute, 
communication, ouverture aux autres). 
Ainsi, les programmes d’éducation par 
les pairs favorisent, d’une part, l’enga-
gement social des jeunes dans la santé, 
domaine qui est a priori éloigné de 
leurs préoccupations, et, d’autre part, le 
développement de leur autono-
mie (10). L’efficacité de ces programmes 
repose sur le fait qu’ils sont définis 
avant tout en termes d’amélioration des 
relations humaines (aller vers l’autre, 

réfléchir ensemble, etc.) de change-
ment de mode de vie (plus de coopé-
ration, etc.), et non pas selon un prin-
cipe d’acquisition de connaissances. 
De même, ces programmes sont davan-
tage centrés sur les jeunes eux-mêmes, 
sur leur valeur, plutôt que sur des 
thèmes de santé abordés par le prisme 
de l’image réductrice d’eux-mêmes en 
tant que sujets à risque.

Mais qu’en est-il de l’impact chez les 
jeunes qui reçoivent cette éducation 
par les pairs ? Les effets sont plus diffi-
cilement mesurables en termes de 
changements de comportements de 
santé. Cependant, plusieurs effets posi-
tifs peuvent être constatés :

 une écoute et un intérêt plus 
importants à ce que proposent ces 
jeunes pairs. En effet, le fait qu’un jeune 
s’exprime ou mette en œuvre une 
action (fondée bien souvent sur des 
aspects ludiques) procure un regain 
d’intérêt sur les questions de préven-
tion et de santé ;

 une amélioration de l’utilisation par 
les jeunes des ressources et services (de 
santé ou autre). L’éducation par les pairs 
peut, par exemple, mieux faire connaître 
le rôle de l’infirmière et de l’assistant(e) 
social(e) dans un établissement scolaire, 
ou dédramatiser le rôle d’un psychiatre 
dans un centre médico-psychologique 
(CMP), et donc renforcer l’accessibilité à 



LA SANTÉ DE L’HOMME - N° 421 - SEPTEMBRE-OCTOBRE 201214

ces services. Du côté des professionnels 
et des adultes, la littérature scientifique, 
les expériences et projets menés mon-
trent surtout un changement de regard 
en direction de la jeunesse et un accrois-
sement des échanges entre adultes et 
adolescents. Ces pairs apparaissent peu 
à peu comme des « sas », des passerelles 
entre le monde adulte et celui des 
jeunes, entre le monde des enseignants 
et celui des collégiens-lycéens. Au lycée, 
ces « groupes de pairs » peuvent prendre 
une place importante à côté des comités 
d’éducation à la santé et à la citoyenneté 
(CESC) et des conseils de la vie lycéenne.

Limites de l’éducation 
par les pairs

En dépit de ce tableau idyllique, la 
mise en œuvre de programmes d’édu-
cation par les pairs est une démarche 
exigeante, tant pour le jeune pair que 
pour les professionnels référents et 
concernés. Elle peut bousculer tant les 
pratiques pédagogiques existantes que 
les rapports de pouvoir, notamment 
dans les relations adultes-jeunes (lire 
les articles de J.-C. Azorin p. 27 et 
F. Chobeaux p. 15).

Du côté du jeune pair, le risque 
consiste à vivre la prévention comme 
un acte de « militantisme », en cherchant 
à convaincre à tout prix les autres pairs 
du bien-fondé de leur action ; risque 
aussi, si l’action se déroule en milieu 
scolaire, d’être considéré comme étant 

une performance académique supplé-
mentaire (lire l’article de F. Poletti et 
L. Bertini p. 25). De même, le jeune pair 
peut éprouver un certain embarras à 
gérer des « tensions internes », par 
exemple : « je parle de tabac, alors que 
je suis fumeur » ; « je parle de préservatif, 
alors que je n’en ai pas utilisé » ou bien 
à vouloir à tout prix aider l’autre dans 
ses difficultés. Il peut aussi être mis à 
l’écart de la communauté jeune, du fait 
de son nouveau rôle, les autres le défi-
nissant alors comme un « fayot » ou bien 
un « bouffon ». Dans toutes ces situa-
tions, le rôle de l’adulte est primordial. 
Il ne doit pas s’effacer du programme 
ni chercher à infiltrer le « milieu jeune », 
mais protéger, garantir aux jeunes pairs 
leur identité, leur permettre de rester 
eux-mêmes, veiller à ce que leur statut 
ne les marginalise pas. Les adultes doi-
vent être avant tout « des référents ». Il 
s’agit donc là d’établir un code 
déontologique.

Du côté des adultes, le risque d’ins-
trumentalisation des groupes de jeunes 
pairs peut exister (le fait, par exemple, 
de leur demander de traiter des thèmes 
de santé qui a priori ne les intéressent 
pas). Autre risque : vouloir définir les 
actions à la place des jeunes et refuser 
de perdre son positionnement d’éduca-
teur pour celui d’accompagnateur. Ce 
passage est pourtant nécessaire car il 
permet le développement de l’autono-
mie des jeunes. Les adultes peuvent 

aussi faire face au développement de 
« l’empowerment » des jeunes, car il est 
bien rare qu’à partir de programmes 
d’éducation par les pairs qui se construi-
sent à la base sur des thématiques de 
santé, d’autres revendications plus 
larges n’émergent.

Les enjeux ou questions futures 
de l’éducation par les pairs

Si actuellement une dynamique se 
crée autour de l’éducation par les pairs, 
celle-ci perdurera-t-elle et s’inscrira- 
t-elle durablement comme une « nou-
velle » pratique pédagogique complé-
mentaire aux autres stratégies de 
prévention ? Permettra-t-elle une partici-
pation accrue des jeunes à l’élaboration 
des programmes de santé qui les concer-
nent ? (11). S’il est difficile d’anticiper les 
réponses, l’éducation à la santé par les 
pairs pose en fait un enjeu majeur de 
société : celui de la place, de la valeur, 
de la confiance et de la reconnaissance 
sociale que nous souhaitons accorder à 
la jeunesse aujourd’hui. L’éducation par 
les pairs, par le développement d’ac-
tions au niveau local et par son inscrip-
tion dans les politiques de santé des 
jeunes peut constituer un premier pas 
vers cette reconnaissance et un moyen 
de réduire la distance entre la société 
française et sa jeunesse.

Éric Le Grand
Sociologue, 

consultant en promotion de la santé.
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